
CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES
Garantie de possession
Le VENDEUR garantira l'ACQUÉREUR contre le risque d’éviction conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code
civil.

À ce sujet le VENDEUR déclare : 

qu’il est propriétaire du bien vendu pour l’avoir acquis de :

par acte reçu par :

en date du 

qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte au droit de propriété,
qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,
que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,
qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUÉREUR un droit quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la
vente, subroger l'ACQUÉREUR dans tous ses droits et actions.

Garantie de jouissance
 Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui ouvrant droit à l’exercice d’un droit de

préemption.

 Purge du droit de préemption du locataire :

Garantie hypothécaire
Le VENDEUR s’obligera, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant
leur être encore dues, à rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de
l’ACQUÉREUR.

Servitudes
L’ACQUÉREUR profitera ou supportera les servitudes s’il en existe.

Le VENDEUR déclare :

ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux présentes, qu'à sa connaissance, il n'en existe
pas d'autres que celles résultant le cas échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux, de
l'urbanisme, du règlement de copropriété et de ses modificatifs.

État du bien
L’ACQUÉREUR prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel qu’il l’a vu et visité, le VENDEUR s’interdisant
formellement d’y apporter des modifications matérielles ou juridiques. 
Il déclare que la désignation du BIEN figurant aux présentes correspond à ce qu'il a pu constater lors de ses visites.

II n'aura aucun recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit notamment en raison :

des vices apparents,
des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne s’applique pas : 

si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté
comme tel,
s’il est prouvé par l’ACQUÉREUR, dans les délais légaux, que les vices cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

Contenance
Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette de l'ensemble immobilier.

État des meubles
L’ACQUÉREUR prendra les meubles, sans pouvoir exercer de recours contre le VENDEUR, en raison de mauvais
fonctionnement, de mauvais état, défaut d’entretien ou de vétusté.

Impôts et taxes
Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux.
L’ACQUÉREUR sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte authentique des impôts et contributions.



L’ACQUÉREUR sera redevable à compter du jour de la signature de l'acte authentique des impôts et contributions.
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant au premier jour du mois de janvier.
La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si elle est due, seront réparties entre le VENDEUR et
l’ACQUÉREUR en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année de la constatation
de la réalisation des présentes.

L’ACQUÉREUR règlera au VENDEUR le jour de la signature de l'acte authentique de vente, directement le prorata de taxe
foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur
le montant de la dernière imposition.
Ce règlement sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que
soit la modification éventuelle de la taxe foncière pour l’année en cours.

Contrats de distribution et de fournitures
L’ACQUÉREUR fera son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de
fourniture souscrits par le VENDEUR. 
Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un relevé des compteurs faisant l'objet d'un
comptage individuel. 
Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses contrats de distribution et de fournitures. Il
procèdera si nécessaire à la régularisation de ses abonnements de sorte que celle-ci n'entrave pas la souscription de
nouveaux abonnements par l'ACQUÉREUR, que ce soit auprès du même prestataire ou d'un autre.

Assurance
L’ACQUÉREUR ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN et confèrera à cet effet mandat au
VENDEUR, de résilier les contrats lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes.

Contrat d’affichage
Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d’affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION : 
CHOIX


